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Du 1/07/2024 au 14/08/2024 

 

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 

renouvelables vise à accélérer le développement des énergies renouvelables de manière à lutter 

contre le changement climatique et préserver la sécurité d’approvisionnement de la France en 

électricité. L’article 15 de la loi a introduit dans le code de l’énergie un dispositif de planification 

territoriale à la main des communes. D’ici la fin de l’année 2023, les communes sont invitées à 

identifier les zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production 

d’énergie renouvelable. 

 

En application de l’article L141-5-3 du code de l’énergie, ces zones sont définies, pour chaque 

catégorie de sources et de types d’installation de production d’énergies renouvelables : éolien 

terrestre, photovoltaïque, méthanisation, hydroélectricité, géothermie, en tenant compte de la 

nécessaire diversification des énergies renouvelables en fonction des potentiels du territoire 

concerné et de la puissance des projets d’énergies renouvelables déjà installée. 

 

L’article L.141-5-3 du Code de l’énergie précise ainsi que la définition des ZAENR, confiée aux 

communes, doit répondre aux principes suivants : 

 

Elles présentent un potentiel permettant d'accélérer la production d'énergies renouvelables sur le 

territoire concerné pour atteindre, à terme, les objectifs nationaux, régionaux et locaux de 

production d’énergie renouvelable ; 

Elles contribuent à la solidarité entre les territoires et à la sécurisation de l'approvisionnement ; 

Elles sont définies dans l'objectif de prévenir et de maîtriser les dangers ou les inconvénients qui 

résulteraient de l'implantation d'installations de production d'énergies ; 

Elles sont définies, pour chaque catégorie de sources et de types d'installation de production 

d'énergies renouvelables, en tenant compte de la nécessaire diversification des énergies 

renouvelables en fonction des potentiels du territoire concerné et de la puissance d'énergies 

renouvelables déjà installée ; 

A l'exception des procédés de production en toiture, elles ne peuvent être comprises dans les parcs 

nationaux et les réserves naturelles ni, lorsqu'elles concernent le déploiement d'installations utilisant 

l'énergie mécanique du vent, dans les sites classés dans la catégorie de zone de protection spéciale 

ou de zone spéciale de conservation des chiroptères au sein du réseau Natura 2000 ; 

Elles sont identifiées en tenant compte de l'inventaire relatif aux zones d'activité économique afin 

de valoriser les zones d'activité économique présentant un potentiel pour le développement des 

énergies renouvelables. 

 

La zone d’accélération illustre la volonté de la commune d’orienter préférentiellement les projets 

vers des espaces qu’elle estime adaptés. Ces projets pourront bénéficier de mécanismes financiers 

incitatifs. En revanche, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas à un projet la 

délivrance de son autorisation ou de son permis. Le projet doit dans tous les cas respecter les 

dispositions réglementaires applicables. Un projet peut également s’implanter en dehors des zones 



d’accélération. Dans ce cas, un comité de projet sera obligatoire. Ce comité inclura les différentes 

parties prenantes concernées par un projet d'énergie renouvelable, dont les communes limitrophes.   

Dans le cas où les zones d’accélération au niveau régional sont suffisantes pour atteindre les 

objectifs régionaux de développement des énergies renouvelables, la commune peut définir des 

zones d’exclusion de ces projets. 

 

La commune délibère au moins aux étapes suivantes : 

- Identification des zones d’accélération et transmission au référent préfectoral (2° du II de 

l’article L 141-5-3 du code de l’énergie) – objet du présent modèle de délibération 
- Avis conforme sur la cartographie établie à l’échelle départementale (2e alinéa du III de 

l’article L 141-5-3 du code de l’énergie) 
Elle peut également délibérer lors de l’identification de zones complémentaires en réponse à la 

demande du référent préfectoral (3e alinéa du III de l’article L 141-5-3 du code de l’énergie). 
 

 

Vu la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 

renouvelables, notamment son article 15, 

 

M le Maire, présente les zones identifiées comme zones d’accélération pour le développement des 

énergies renouvelables ainsi que les arguments ayant conduit à ces propositions de zones. 

  

Les zones concernées sont les suivantes : 

- [Énergie solaire] – [parcelles A 438 et A 439 : plan joint ou parcelle cadastrale] 

- [Hydraulique] – la Seine] 
- … 

 
 
 

 
 
      Parcelles proposées pour l’énergie solaire 
 



 
 
 

 
 

 
 
 

Seine 
 

Les observations ou propositions se feront soit par courriel à l’adresse suivante : kdjafar@bar-sur-

seine.fr  en précisant dans l’objet « ZAENR » soit en les notant sur un registre à la mairie du lundi 

au vendredi de 9 heures à 12 heures 30 et de 14 heures à 17 heures 30 et le samedi de 9 heures à 12 

heures. 

 

 

Des informations complémentaires sur la planification des énergies renouvelables sont disponibles 

sur le site officiel du Gouvernement : https://www.ecologie.gouv.fr/planification-des-energies-

renouvelables-et-donnees   
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